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COM(2000) 854 final/2 � 2001/0025(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 22 janvier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ sur l’Union europØenne, et notamment son article
29, son article 31, point e), et son article 34, paragraphe 2,
point b),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Le Plan d’action du Conseil et de la Commission concer-
nant les modalitØs optimales de mise en 0uvre des dispo-
sitions du traitØ d’Amsterdam relatives 2 l’Øtablissement
d’un espace de libertØ, de sØcuritØ et de justice (1), les
conclusions du Conseil europØen de Tampere, la Commis-
sion dans son Tableau de bord (2), le Parlement europØen
dans sa rØsolution lØgislative du 11 avril 2000 (3),
comprennent ou sollicitent des actions lØgislatives contre
l’exploitation sexuelle des enfants et la pØdopornographie,
notamment des dØfinitions, des incriminations et des sanc-
tions communes.

(2) L’action commune du 24 fØvrier 1997 relative 2 la lutte
contre la traite des Œtres humains et l’exploitation sexuelle
des enfants (4) et la dØcision du Conseil relative 2 la lutte
contre la pØdopornographie sur l’Internet (5) doivent Œtre
suivies de mesures lØgislatives complØmentaires afin de
rØduire les disparitØs entre les approches juridiques des
�tats membres et de contribuer au dØveloppement d’une
coopØration judiciaire et policiŁre efficace contre l’exploi-
tation sexuelle des enfants et la pØdopornographie.

(3) Le Parlement europØen, dans sa rØsolution du 30 mars
2000 (6) concernant la communication de la Commission
sur la mise en 0uvre des mesures de lutte contre le
tourisme sexuel impliquant des enfants (7), rØaffirme que
cette forme de tourisme sexuel est un acte criminel Øtroi-
tement liØ 2 ceux de l’exploitation sexuelle des enfants et

de la pØdopornographie, et invite la Commission 2
prØsenter au Conseil une proposition de dØcision-cadre
instaurant des rŁgles minimales relatives aux ØlØments
constitutifs de ces actes criminels.

(4) L’exploitation sexuelle des enfants et la pØdopornographie
constituent de graves violations des droits de l’homme et
du droit fondamental de l’enfant 2 une Øducation et un
dØveloppement harmonieux.

(5) La pØdopornographie, forme particuliŁrement grave
d’exploitation sexuelle des enfants, prend de l’ampleur et
se propage par le biais des nouvelles technologies et de
l’Internet.

(6) L’Union europØenne doit complØter le travail important
rØalisØ par les organisations internationales.

(7) Il est nØcessaire d’adopter une approche globale des infrac-
tions pØnales graves que constituent l’exploitation sexuelle
des enfants et la pØdopornographie, comprenant les
ØlØments du droit pØnal communs 2 tous les �tats
membres, notamment en matiŁre de sanctions effectives,
proportionnØes et dissuasives, et s’accompagnant d’une
coopØration judiciaire aussi Øtendue que possible. Confor-
mØment aux principes de subsidiaritØ et de proportionna-
litØ, la prØsente dØcision-cadre se limite au minimum
requis pour rØaliser ces objectifs au niveau communau-
taire et n’excŁde pas ce qui est nØcessaire 2 cette fin.

(8) Il y a lieu de prØvoir, contre les auteurs de ces infractions,
des sanctions suffisamment sØvŁres pour faire entrer
l’exploitation sexuelle des enfants et la pØdopornographie
dans le champ d’application des instruments dØj2 adoptØs
pour lutter contre la criminalitØ organisØe, tels que l’action
commune 98/699/JAI (8) concernant l’identification, le
dØpistage, le gel ou la saisie et la confiscation des instru-
ments et des produits du crime et l’action commune
98/733/JAI (9) relative 2 l’incrimination de la participation
2 une organisation criminelle.

(9) La prØsente dØcision-cadre est sans prØjudice des compØ-
tences de la CommunautØ europØenne.
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(10) La prØsente dØcision-cadre doit contribuer 2 la lutte contre
l’exploitation sexuelle des enfants et 2 la pØdopornogra-
phie en complØtant les instruments dØj2 adoptØs par le
Conseil, comme l’action commune 96/700/JAI (1) Øtablis-
sant un programme d’encouragement et d’Øchanges
destinØ aux personnes responsables de l’action contre la
traite des Œtres humains et l’exploitation sexuelle des
enfants (STOP), l’action commune 96/748/JAI (2) Ølargis-
sant le mandat donnØ 2 l’unitØ «Drogues» Europol, la dØci-
sion 293/2000/CE (3) du Parlement europØen et du
Conseil adoptant le programme DAPHNE relatif 2 des
mesures prØventives pour lutter contre la violence envers
les enfants, les adolescents et les femmes, l’action
commune 98/428/JAI (4) concernant la crØation d’un
RØseau judiciaire europØen, le plan d’action visant 2
promouvoir une utilisation plus sßre d’Internet par la
lutte contre les messages 2 contenu illicite et prØjudiciable
diffusØs sur les rØseaux mondiaux (5), l’action commune
96/277/JAI (6) concernant un cadre d’Øchange de magis-
trats de liaison visant 2 l’amØlioration de la coopØration
judiciaire entre les �tats membres de l’Union europØenne
et l’action commune 98/427/JAI (7) relative aux bonnes
pratiques d’entraide judiciaire en matiŁre pØnale,

A ARR˚T� LA PR�SENTE D�CISION-CADRE:

Article premier

DØfinitions

Aux fins de la prØsente dØcision-cadre, on entend par:

a) «enfant»: toute personne EgØe de moins de 18 ans;

b) «pØdopornographie»: tout matØriel pornographique reprØ-
sentant de maniŁre visuelle un enfant se livrant 2 un
comportement sexuellement explicite;

c) «systŁme informatique»: tout dispositif isolØ ou ensemble de
dispositifs interconnectØs ou apparentØs, qui assure ou dont
un ou plusieurs ØlØments assurent, en exØcution d’un
programme, un traitement automatisØ de donnØes;

d) «personne morale»: toute entitØ ayant ce statut en vertu du
droit national applicable, exception faite des �tats ou des
autres entitØs publiques dans l’exercice de leurs prØrogatives
de puissance publique et des organisations internationales
publiques.

Article 2

Infractions liØes � l’exploitation sexuelle des enfants

Chaque �tat membre prend les mesures lØgislatives nØcessaires
pour que les comportements suivants soient punis:

a) le fait de contraindre ou d’inciter un enfant 2 se livrer 2 la
prostitution, d’exploiter ou de faciliter par tout autre moyen
ce phØnomŁne ou d’en tirer profit;

b) le fait de pousser un enfant 2 se livrer 2 un comportement
sexuel, en recourant 2 l’un des moyens suivants:

i) en faisant usage de la force, de violences ou de menaces;

ii) en offrant 2 un enfant de l’argent, d’autres objets ayant
une valeur Øconomique ou d’autres formes de rØmunØ-
ration en Øchange de services d’ordre sexuel;

iii) en usant de son autoritØ ou de son influence sur un
enfant vulnØrable.

Article 3

Infractions liØes � la pØdopornographie

1. Chaque �tat membre prend les mesures nØcessaires pour
que les comportements intentionnels suivants, impliquant ou
non l’usage d’un systŁme informatique, soient punis:

a) la production de pØdopornographie;

b) la distribution, diffusion ou transmission de pØdopornogra-
phie;

c) le fait d’offrir ou de rendre disponible de la pØdopornogra-
phie;

d) l’acquisition et la dØtention de pØdopornographie.

2. Chaque �tat membre prend aussi les mesures nØcessaires
pour que, sans prØjudice des autres dØfinitions donnØes dans la
prØsente dØcision-cadre, les comportements visØs au paragraphe
1 soient passibles de sanctions lorsqu’ils font appel 2 un matØ-
riel pornographique reprØsentant de maniŁre visuelle un enfant
se livrant 2 un comportement sexuellement explicite, sauf s’il
est Øtabli que la personne reprØsentant cet enfant avait plus de
dix-huit ans 2 la date de cette reprØsentation.

Article 4

Instigation, complicitØ et tentative

1. Chaque �tat membre prend les mesures nØcessaires pour
que soit puni le fait d’inciter 2 commettre l’une des infractions
dØcrites aux articles 2 et 3 ou de s’en rendre complice.

2. Chaque �tat membre prend les mesures nØcessaires pour
que soit puni le fait de tenter d’adopter l’un des comportements
visØs 2 l’article 2 et 2 l’article 3, paragraphe 1, points a), b) et
c).
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Article 5

Sanctions et circonstances aggravantes

1. Chaque �tat membre prend les mesures nØcessaires pour
que les infractions pØnales visØes 2 l’article 2, 2 l’article 3,
paragraphe 1, points a) 2 c), et 2 l’article 4 soient passibles
de sanctions effectives, proportionnØes et dissuasives, y compris
d’une peine privative de libertØ, la peine maximale ne pouvant
Œtre infØrieure 2 quatre ans et, pour ce qui est de l’infraction
dØcrite 2 l’article 3, paragraphe 1, point d), 2 un an.

2. Sans prØjudice des autres circonstances aggravantes dØfi-
nies dans les lØgislations nationales des �tats membres, chaque
�tat membre prend les mesures nØcessaires pour que les infrac-
tions visØes 2 l’article 2, point a), et 2 l’article 4 en ce qui
concerne ces mŒmes comportements, soient punies de peines
privatives de libertØ, la peine maximale ne pouvant Œtre infØ-
rieure 2 huit ans, lorsque:

G elles sont commises sur un enfant de moins de dix ans,

G elles revŒtent un caractŁre particuliŁrement cruel,

G elles gØnŁrent des produits substantiels,

G elles sont commises dans le cadre d’une organisation crimi-
nelle.

3. Sans prØjudice des autres circonstances aggravantes dØfi-
nies dans les lØgislations nationales des �tats membres, chaque
�tat membre prend les mesures nØcessaires pour que les infrac-
tions visØes 2 l’article 2, point b), et 2 l’article 4 en ce qui
concerne ces mŒmes comportements, soient punies de peines
privatives de libertØ, la peine maximale ne pouvant Œtre infØ-
rieure 2 huit ans, lorsque:

G elles sont commises sur un enfant de moins de dix ans,

G elles revŒtent un caractŁre particuliŁrement cruel.

4. Sans prØjudice des autres circonstances aggravantes dØfi-
nies dans les lØgislations nationales des �tats membres, chaque
�tat membre prend les mesures nØcessaires pour que les infrac-
tions visØes 2 l’article 3, paragraphe 1, points a), b) et c), et 2
l’article 4 en ce qui concerne ces mŒmes comportements,
soient punies de peines privatives de libertØ, la peine maximale
ne pouvant Œtre infØrieure 2 huit ans, lorsque:

G elles portent sur des reprØsentations d’un enfant de moins
de dix ans,

G elles impliquent des reprØsentations d’un enfant victime
d’actes de violence ou de contrainte,

G elles gØnŁrent des produits substantiels,

G elles sont commises dans le cadre d’une organisation crimi-
nelle.

5. Chaque �tat membre envisage Øgalement d’interdire 2 des
personnes physiques l’exercice, 2 titre provisoire ou dØfinitif,
d’activitØs impliquant la surveillance d’enfants, lorsque ces
personnes ont ØtØ condamnØes pour s’Œtre rendues coupables
de l’une des infractions visØes aux articles 2, 3 et 4.

Article 6

ResponsabilitØ des personnes morales

1. Chaque �tat membre prend les mesures nØcessaires pour
que les personnes morales puissent Œtre tenues pour responsa-
bles des infractions pØnales visØes aux articles 2, 3 et 4, lorsque
ces derniŁres sont commises pour leur compte par toute
personne, agissant soit individuellement, soit en tant que
membre d’un organe de la personne morale en cause, qui
exerce un pouvoir de direction en son sein, sur l’une des
bases suivantes:

a) un pouvoir de reprØsentation de la personne morale;

b) une autoritØ pour prendre des dØcisions au nom de la
personne morale;

c) une autoritØ pour exercer un contrHle au sein de la
personne morale.

2. Abstraction faite des cas dØj2 prØvus au paragraphe 3,
chaque �tat membre prend les mesures nØcessaires pour
qu’une personne morale puisse Œtre tenue pour responsable
lorsque le dØfaut de surveillance ou de contrHle de la part
d’une personne visØe au paragraphe 1 a rendu possible la
commission de l’une des infractions dØcrites aux articles 2, 3
et 4, pour le compte de ladite personne morale, par une
personne soumise 2 son autoritØ.

3. La responsabilitØ de la personne morale en vertu des
paragraphes 1 et 2 n’exclut pas les poursuites pØnales contre
les personnes physiques auteurs, instigateurs ou complices des
infractions visØes aux articles 2, 3 et 4.

Article 7

Sanctions � l’encontre des personnes morales

Chaque �tat membre prend les mesures nØcessaires pour
s’assurer que toute personne morale dØclarØe responsable au
sens de l’article 6 soit passible de sanctions effectives, propor-
tionnØes et dissuasives, qui incluent des amendes pØnales ou
non pØnales et Øventuellement d’autres sanctions, notamment:

a) des mesures d’exclusion du bØnØfice d’un avantage ou d’une
aide publics;

b) des mesures d’interdiction temporaire ou dØfinitive d’exercer
une activitØ commerciale;

c) un placement sous surveillance judiciaire;

d) une mesure judiciaire de dissolution;

e) la fermeture temporaire ou dØfinitive d’Øtablissements ayant
servi 2 commettre l’infraction.
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Article 8

CompØtence et poursuites

1. Chaque �tat membre prend les mesures nØcessaires pour
Øtablir sa compØtence 2 l’Øgard des infractions visØes aux arti-
cles 2, 3 et 4 dans les cas suivants:

a) l’infraction a ØtØ commise, en tout ou en partie, sur son
territoire;

b) l’auteur de l’infraction est un de ses ressortissants;

c) l’infraction a ØtØ commise pour le compte d’une personne
morale Øtablie sur son territoire.

2. Tout �tat membre peut dØcider de ne pas appliquer, ou de
n’appliquer que dans des cas ou conditions spØcifiques, les
rŁgles de compØtence dØfinies au paragraphe 1, points b) et
c), pour autant que l’infraction en cause ait ØtØ commise en
dehors de son territoire.

3. Tout �tat membre qui, en vertu de sa lØgislation,
n’extrade pas ses ressortissants prend les mesures nØcessaires
pour Øtablir sa compØtence sur les infractions visØes aux arti-
cles 2, 3 et 4, et pour les poursuivre, le cas ØchØant, lorsqu’elles
sont commises par l’un de ses ressortissants en dehors de son
territoire.

4. Les �tats membres informent le secrØtariat gØnØral du
Conseil de leur dØcision d’appliquer le paragraphe 2, au
besoin en indiquant les cas ou conditions spØcifiques dans
lesquels leur dØcision s’applique.

5. Afin d’Øtablir la compØtence 2 l’Øgard de l’une des infrac-
tions visØes 2 l’article 3, l’infraction est rØputØe avoir ØtØ
commise en tout ou en partie sur un territoire lorsqu’elle l’a
ØtØ au moyen d’un systŁme informatique auquel l’accŁs a ØtØ
obtenu 2 partir de ce territoire, que ce systŁme informatique se
trouve ou non sur ce dernier.

Article 9

Victimes

Chaque �tat membre garantit aux victimes de l’une des infra-
ctions dØcrites dans la prØsente dØcision-cadre une protection et
un statut juridiques appropriØs dans les procØdures judiciaires.
En particulier, les �tats membres veillent 2 ce que les enquŒtes
pØnales et les procØdures judiciaires ne causent pas de prØjudice
supplØmentaire aux victimes.

Article 10

CoopØration entre !tats membres

1. ConformØment aux conventions, accords ou arrange-
ments multilatØraux ou bilatØraux applicables, les �tats
membres s’entraident dans toute la mesure du possible dans
le cadre des procØdures judiciaires engagØes 2 l’Øgard des infrac-
tions dØcrites dans la prØsente dØcision-cadre.

2. Lorsque plusieurs �tats membres sont compØtents pour
connaItre des infractions faisant l’objet de la prØsente dØcision-
cadre, les �tats membres concernØs se consultent en vue de
coordonner leur action et, partant, d’engager des poursuites
effectives. Ils utilisent au mieux les mØcanismes de coopØration
existants, tels que l’Øchange de magistrats de liaison et le rØseau
judiciaire europØen.

3. Aux fins de l’Øchange d’informations concernant les
infractions visØes aux articles 2, 3 et 4, et conformØment aux
rŁgles applicables 2 la protection des donnØes, les �tats
membres crØent des points de contact opØrationnels ou utili-
sent les mØcanismes de coopØration existants. En particulier, les
�tats membres veillent 2 ce qu’Europol, dans les limites de son
mandat, et les points de contact dont la liste a ØtØ communi-
quØe conformØment 2 la dØcision du Conseil relative 2 la lutte
contre la pØdopornographie sur l’Internet soient dßment asso-
ciØs.

4. Chaque �tat membre communique au secrØtariat gØnØral
du Conseil et 2 la Commission la liste de ses points de contact
dØsignØs aux fins de l’Øchange d’informations concernant
l’exploitation sexuelle des enfants et la pØdopornographie. Le
secrØtariat gØnØral notifie ces points de contact 2 tous les autres
�tats membres.

Article 11

Mise en #uvre

1. Les �tats membres adoptent les mesures nØcessaires pour
se conformer aux dispositions de la prØsente dØcision-cadre au
plus tard le 31 dØcembre 2002.

2. Les �tats membres communiquent, dans les mŒmes dØlais,
au secrØtariat gØnØral du Conseil et 2 la Commission le texte
des dispositions transposant dans leur droit national les obli-
gations que leur impose la prØsente dØcision-cadre. Sur la base
d’un rapport Øtabli 2 partir de ces informations et d’un rapport
Øcrit de la Commission, le Conseil vØrifie, pour le 30 juin 2004
au plus tard, si les �tats membres ont pris les mesures nØces-
saires pour se conformer 2 la prØsente dØcision-cadre.

Article 12

EntrØe en vigueur

La prØsente dØcision-cadre entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Journal officiel des CommunautØs europØennes.
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